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Le système d'alerte, qu'est-ce que c'est? 

• Le système national d'alerte anti-terrorisme comprend quatre niveaux (bas, moyen, haut, extrême) qui reflètent 
les risques de terrorisme évalués en Australie. 

• Préparation et planification nationales se basent sur le système d'alerte anti-terrorisme. Celui-ci détermine 
aussi les niveaux de précaution et de vigilance à respecter afin de  minimiser les risques d'attentats terroristes. 

• Le Comité anti-terrorisme gouvernemental australien révise régulièrement les niveaux d'alerte. 

Qu'est-ce qui change? 

• Les 4 niveaux (bas, moyen, haut, extrême) restent les mêmes: c'est leur application au niveau national qui 
diffère. 

• La différence réside dans le fait que les gouvernements australiens pourront désormais modifier le niveau 
d'alerte pour une ou plusieurs communautés, lieux ou secteurs concernés comme il en sera besoin. 

Pourquoi ce changement? 

• Jusqu'à présent, la règle était "valable pour un, valable pour tous". Si un changement de niveau d'alerte se 
révélait nécessaire pour une communauté, lieu géographique ou secteur, ce changement s'appliquait à tous.  

• Cette approche globale pouvait coûter cher et être lourde à gérer pour les communautés que la situation 
particulière nécessitant le changement de niveau d'alerte ne concernait pas. 

• L'augmentation des mesures de sécurité et des ressources nécessaires au maintien d'un haut niveau d'alerte 
peuvent avoir un certain impact sur la capacité d'une communauté à maintenir ses affaires courantes, à 
préserver son infrastructure et à maintenir la confiance du public.  

Quels en sont les bénéfices? 

• Ce nouveau système d'alerte réduira les perturbations inutiles dans la vie quotidienne des  communautés, 
lieux, ou secteurs non touchés par le changement de niveau d'alerte. 

• Les gouvernements australiens seront dès lors en mesure de changer un niveau d'alerte concernant une ou 
plusieurs communautés, lieux ou secteurs touchés comme il en sera nécessaire. 

Qui publiera les changements de niveau d'alerte? 

• Tout changement de niveau d'alerte sera divulgué par le Premier Ministre ou son représentant. Votre Premier 
Ministre/Chef du gouvernement vous fournira probablement davantage d'informations spécifiques à votre état 
ou territoire. 

En quoi suis-je concerné? 

• Même si ce nouveau système n'a pas d'effets directs sur votre vie quotidienne, il est important que vous 
sachiez que ces arrangements existent. Les gouvernements australiens s'engagent tous à garantir que vous 
pouvez avoir confiance dans la capacité de l'Australie de faire face à toute menace ou attentat terroriste. 

Besoin d'informations supplémentaires? 

• Si vous désirez de plus amples renseignements sur le système d'alerte national anti-terrorisme, veuillez 
consulter le site  
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